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Bonjour à vous, chers membres du Comité permanent de la politique sociale et merci d’avoir accepté d’entendre l’Association franco-ontarienne des conseils scolaires catholiques au sujet du projet de Loi 242. L’AFOCSC regroupe 8 des 12 conseils scolaires de langue française de l’Ontario et de accueille 70% de la clientèle étudiante francophone dans ses écoles élémentaires et secondaires, soit environ 70 000 élèves.

 À titre de responsables des écoles catholiques de langue française, nous devons nous assurer que toutes les provisions du projet de loi 242 soient assujetties aux protections des sous-sections 4 et 4.1 de la Section 1 de la Loi sur l’Éducation.

Ces sous-sections reconnaissent les garanties de la Section 93 de l’Acte constitutionnel de 1867 qui porte sur nos droits confessionnels et la Section 23 de la Charte canadienne des droits et libertés qui porte sur nos droits linguistiques à titre de conseils scolaires catholiques  de langue française. 

Toutefois lorsque nous lisons la Sous-section 260.8 (1) du projet de loi 242 – le langage semble insinuer que les dispositions transitoires prises par règlement par le lieutenant-gouverneur dans le cadre de la mise en œuvre l’emportent dans le cas d’incompatibilité avec les lois ou règlements dont l’application relève du ministre. 

Ce langage laisse planer la possibilité que ces dispositions  transitoires pourraient à la rigueur l’emporter sur les lois et règlements, notamment dans le cas que nous signalons, les droits confessionnels et linguistiques qui relèvent de l’Acte constitutionnel et de la Charte canadienne des droits et libertés. 

Nous estimons qu’il s’agit simplement d’un cas d’inadvertance de la part des rédacteurs et nous demandons que le langage de la Section 260.8 (1) du projet de loi soit révisé.  

«260.8 (1) Le lieutenant-gouverneur en conseil peut, par règlement, traiter des questions transitoires ayant trait à la mise en œuvre de la présente partie. 

Incompatibilité avec les règlements transitoires 

(2) Les dispositions des règlements pris en vertu du paragraphe (1) l'emportent sur les dispositions incompatibles des lois ou des règlements dont l'application relève du ministre. »

Par rapport à la portée générale et à la mise en œuvre du Programme d’apprentissage pour les jeunes élèves (PAJE), il est de notre devoir de lever aujourd’hui des ‘drapeaux rouges’ puisque ce programme risque de menacer le développement et la vitalité des communautés francophones de langue française en Ontario. 

À la suite de la création des conseils scolaires de langue française en 1998, nous avons investi beaucoup d’énergie et de ressources pour faire la démonstration des coûts réels de prestation d’une éducation de qualité en langue française dans le but d’obtenir une certaine parité au niveau du financement. Il est désormais convenu que la livraison de services d’éducation comparables à la majorité coûte plus cher.

Nous avons institué dans nos écoles des services de maternelle et jardin à temps plein il y a 10 ans afin de doter nos élèves d’une capacité linguistique qui leur permet de réussir dans un milieu majoritairement anglophone. Nous sommes convaincus que nous avons faits les bons choix pour assurer la survie du système scolaire de la minorité. 

Le déploiement du Programme de maternelle et jardin à temps plein en province représente une menace pour les écoles de langue française qui, de par leur nombre restreint, n’arrivent pas à rivaliser avec le nombre d’écoles de la majorité. Les recherches démontrent toutes que le premier facteur d’attraction pour un parent qui choisi une école pour son enfant demeure l’accès – soit la proximité de cette école au domicile familial. Encore aujourd’hui, et ce malgré le succès des écoles catholiques de langue française au testing de l’OQRE, 45% des parents qui ont le droit d’envoyer leur enfant à l’école de langue française, optent pour l’école de la majorité. Nous craignons évidemment que la perte d’un élément de compétitivité important, soit l’exclusivité des services de maternelles et de jardins à temps plein, affecte encore davantage la capacité de nos conseils de langue française à attirer la clientèle des parents francophones.   

IL est important pour nous de vous alerter de notre grande inquiétude à ce sujet. Il serait regrettable pour un gouvernement qui a investi autant dans les systèmes scolaires de langue française de leur causer préjudice par une initiative qui cherche à rehausser la réussite des élèves et la confiance du public. 

Les conseils catholiques de langue française continuent à collaborer aux consultations et comités de travail afin de proposer des approches et des stratégies visant à éviter l’effritement graduel de la clientèle des écoles de langue française. Nous sommes à la recherche de solutions qui nous permettraient de résoudre ce dilemme. 

Il est tout de même inquiétant de constater que, malgré notre participation active lors des consultations menées par le Dr Pascal, aucune de nos recommandations n’ait été retenue. D’ailleurs, étant donné que le modèle de mise en œuvre avancé dans le Projet de loi 242 ne prend pas en considération ce qu’il y a en place depuis 10 ans dans les écoles de langue française de la province, il met en péril notre système, il limite les partenariats et risque de dilapider les ressources humaines déjà maigres en termes d’éducatrices spécialisées capables de travailler en français. 

Nous recommandons que le modèle soit plus flexible et qu’il respecte les différents modes de prestation de la maternelle et du jardin d’enfants à temps plein qui existe déjà dans nos milieux  et qu’il permette l’offre de programmes et de services sur mesure répondant aux réalités et besoins de chaque communauté.

Nous recommandons que le projet de loi ne limite pas les ententes avec les fournisseurs afin que nos conseils puissent continuer à développer des partenariats dans leur communauté pour offrir  des services de garde dans le cadre des journées prolongées à compter de 2010-2011 et pour les années à venir. 

Depuis 10 ans, les conseil scolaires de langue française ont conclu des ententes et établi des partenariats avec diverses agences communautaires de langue française qui livrent les services de garderie et des programmes avant et après l’école pour les enfants de 4 à 12 ans. Selon le modèle présenté dans le projet de loi 242, les éducatrices, employées du conseil,  s’occuperaient des enfants de 4 et 5 ans avant et après l’école. Ceci veut dire une perte de revenus pour les pourvoyeurs de services de garde de nos communautés qui n’auraient plus la garde des enfants de 4 et 5 ans; on mettrait alors en jeu la viabilité des programmes de garderie. De plus, plusieurs de ces agences et organismes communautaires offrent des programmes culturels, sportifs  et artistiques en français au sein de nos communautés et conséquemment, cette programmation artistique, culturelle et sportive est en péril.

Voici d’autres préoccupations par rapport aux ressources humaines et à la programmation :

   

- Les conseils de langue anglaise vont offrir des programmes PAJE dans plusieurs écoles et puisqu’il y a une pénurie d’éducatrices de la petite enfance, EPE, nous pouvons estimer que notre personnel actuellement salarié en moyenne à 18$ de l’heure par les agences communautaires dans les garderies qui se retrouvent dans nos écoles, quitteront pour travailler dans un conseil anglophone qui offrira un salaire et des avantages sociaux plus généreux.  Déjà, nos conseils ont signalé une pénurie d’éducatrices certifiées.
-La programmation actuelle mise en œuvre au sein des 12 conseils de langue française a été conçue afin de répondre aux besoins particuliers des élèves qui fréquentent les écoles de langue française; est-ce que la nouvelle programmation tiendra compte des stratégies de littératie particulières aux francophones. La programmation est de juridiction exclusive aux francophones, toutefois le Cadre d’apprentissage de la petite enfance tel qu’avancé pour le PAJE semble être une simple traduction.

-L’approche déconstruite de mise en œuvre appliqué au Programme PAJE ne permet pas aux experts financiers des conseils de langue française de faire des analyses à long terme de l’impact financier sur les conseils? Comme le financement pour les groupes francophones et anglophones semble être le même, ceci nous laisse présager qu’il nous faudra reprendre les mêmes luttes et les arguments d’autrefois pour démontrer qu’il en coûte plus cher de livrer un même service dans la langue de la minorité. Les conseils de langue française, auront à absorber ces coûts relevant d’autres éléments qui représentent des obstacles additionnelles : manque d’accès à l’école de langue française, transport et durée du trajet en autobus, coût de la promotion auprès des parents, traductions des documents en français afin de pouvoir transiger avec les municipalités, pénurie de personnel francophone, etc.…

Nous estimons que le Programme d’apprentissage pour les jeunes élèves est bon pour nos enfants – nous parlons d’expérience puisque nous l’avons mise en place il y a 10 ans déjà. Ceci étant dit, nous estimons que le modèle de mise en œuvre ne prend pas en considération ce qui existe déjà dans les systèmes de langue française et que le déploiement du modèle tel qu’il est conçu actuellement à la grandeur de la province risque d’étouffer les systèmes de langue française. Nous demeurons inquiets face au projet de Loi 242 et demandons que le modèle de mise en œuvre soit revu à la lumière des recommandations faites par les conseils catholiques de langue française et avec un plus grand respect pour la place, les avancées et les réussites méritées par ces derniers. 

 

Merci pour votre attention et bonne fin d’audience.
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